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ART. 4 A N° 78

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mars 2024 

RENFORCER LA LUTTE CONTRE LES DÉRIVES SECTAIRES - (N° 2333) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté
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ARTICLE 4 A

I. – À l’alinéa 4, substituer au montant :

« 75 000 euros »

le montant :

« 125 000 euros ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 8, substituer au montant :

« 75 000 euros »

le montant :

« 125 000 euros ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositifs prévus par l'article 4 A pour ériger en circonstance aggravante des infractions 
d'exercice illégal de certaines professions médicales le fait qu'elles ont été commises en ligne, 
paraissent souhaitables pour mieux lutter contre les nouvelles formes que ces infractions peuvent 
emprunter. Toutefois, l'élévation de la peine semble présenter une efficacité incertaine, au regard du 
montant de l'amende prévue.

En effet, la surface financière des organisations sectaires peut être conséquente et elles sont donc 
susceptibles de financer, par exemple, des campagnes de publicité qui dépassent 75 000 euros.

C'est la raison pour laquelle le présent amendement augmente substantiellement le montant de 
l'amende encourue.


